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(Communications)

COMMISSION

ECUØ(Î)

17 d~cembre 1998

(98/C 395/01)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,3704ÙÙ

Couronne danoise 7,44418Ù

Mark allemand 1,95735Ù

Drachme grecque 329,127ÙÙÙ

Peseta espagnole 166,563ÙÙÙ

Franc français 6,56419Ù

Livre irlandaise 0,788190

Lire italienne 1938,27ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,20602Ù

Schilling autrichien 13,7709ÙÙ

Escudo portugais 200,688ÙÙÙ

Mark finlandais 5,95040Ù

Couronne su~doise 9,48740Ù

Livre sterling 0,701637

Dollar des ^tats-Unis 1,17629Ù

Dollar canadien 1,80820Ù

Yen japonais 136,509ÙÙÙ

Franc suisse 1,58153Ù

Couronne norv~gienne 9,02806Ù

Couronne islandaise 81,7289ÙÙ

Dollar australien 1,88872Ù

Dollar n~o-z~landais 2,24484Ù

Rand sud-africain 6,92837Ù

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Modification par la France d’obligations de service public sur des services a~riens r~guliers {
l’int~rieur de la France entre ^pinal et Paris

(98/C 395/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLa France a d~cid~ de modifier les obligations de service public concernant les services
a~riens r~guliers entre ^pinal et Paris (Orly), publi~s au Journal officiel des Communaut~s
europ~ennes C 123 du 26 avril 1996 au titre de l’article 4, paragraphe 1, point a), du r�gle-
ment (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’acc�s des transporteurs
a~riens communautaires aux liaisons a~riennes intracommunautairesØ(Î).

2.ÙLes obligations de service public modifi~es sont les suivantes.

— En termes de nombre minimal de fr~quences

Les services doivent ðtre exploit~s, au minimum 47 semaines par an, { raison de deux
allers et retours par jour, le matin et le soir, du lundi au vendredi, hormis les jours f~ri~s.

Les autres semaines de l’ann~e, les services doivent ðtre exploit~s, au minimum, { raison
de cinq allers et retours hebdomadaires.

Les services doivent ðtre exploit~s sans escale interm~diaire entre ^pinal et Paris (Orly).

— En termes de type d’appareil utilis~ et de capacit~ offerte

Les services doivent ðtre assur~s au moyen d’un appareil pressuris~ d’une capacit~ mini-
male de 19 si�ges. La hauteur de la cellule ne devra pas ðtre inf~rieure { 1,75 m�tre.

— En termes d’horaires

Les horaires doivent permettre en semaine aux passagers voyageant pour motifs
d’affaires d’effectuer un aller et retour dans la journ~e avec une amplitude d’au moins
huit heures { destination, tant { Paris qu’{ ^pinal.

Il est signal~ que des cr~neaux horaires sont actuellement r~serv~s sur l’a~roport de Paris
(Orly), du lundi au vendredi, { la desserte de la liaison r~guli�re ^pinal-Paris (Orly), en
application de l’article 9 du r�glement (CEE) no 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993
fixant des r�gles communes en ce qui concerne l’attribution des cr~neaux horaires dans
les a~roports de la Communaut~Ø(Ï). Toute information concernant ces cr~neaux horaires
peut ðtre obtenue aupr�s du coordonnateur des a~roports parisiens par les transporteurs
a~riens int~ress~s par cette liaison.

3.ÙLes autres obligations sont sans changement.

(Î)ÙJO L 240 du 24.8.1992, p. 8.

(Ï)ÙJO L 14 du 22.1.1993, p. 1.
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Modification par la France d’obligations de service public sur des services a~riens r~guliers {
l’int~rieur de la France

(98/C 395/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLa France a d~cid~ de modifier les obligations de service public concernant les services
a~riens r~guliers entre P~rigueux (Bassillac) et Paris (Orly), publi~s au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes C 123 du 26 avril 1996 au titre de l’article 4, paragraphe 1, point
a), du r�glement (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’acc�s des
transporteurs a~riens communautaires aux liaisons a~riennes intracommunautairesØ(Î).

2.ÙLes nouvelles obligations de service public sont les suivantes.

— En termes de fr~quences minimales

Les services a~riens doivent ðtre exploit~ au minimum, { raison de trois allers et retours
par jour, le matin, en milieu de journ~e et le soir, du lundi au vendredi inclus, d’un aller
et retour le samedi matin, d’un aller et retour le dimanche soir, sauf pendant le mois
d’aoüt, les p~riodes de fðte et les jours f~ri~s.

Pendant le mois d’aoüt et les p~riodes de fðtes, les services doivent ðtre exploit~s, au
minimum, { raison de deux allers et retours par jour, du lundi au vendredi hormis les
jours f~ri~s, d’un aller et retour le samedi matin, d’un aller et retour le soir les jours
f~ri~s et le dimanche.

Les services doivent ðtre exploit~s sans escale interm~diaire entre P~rigueux (Bassillac) et
Paris (Orly).

— En termes de type d’appareils utilis~s et de capacit~ offerte

Les services doivent ðtre assur~s au moyen d’un appareil pressuris~.

Du lundi au vendredi inclus, sauf pendant le mois d’aoüt, les p~riodes de fðtes et les
jours f~ri~s, une capacit~ minimale de 180 si�ges par jour doit ðtre offerte et ce, quelles
que soient les contraintes de la plate-forme a~roportuaire de P~rigueux (Bassillac).

Du lundi au vendredi inclus pendant le mois d’aoüt et les p~riodes de fðtes, une capacit~
minimale de 120 si�ges doit ðtre offerte hormis les jours f~ri~s.

Le samedi, le dimanche et les jours f~ri~s, une capacit~ minimale de 60 si�ges doit ðtre
offerte.

Dans l’hypoth�se oû la capacit~ minimale demand~e viendrait { ðtre inadapt~e par
rapport au trafic constat~, celle-ci pourrait ðtre ajust~e apr�s publication au Journal offi-
ciel des Communaut~s europ~ennes d’un avis modificatif des obligations de service public.

— En termes d’horaires

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers voyageant pour motif
d’affaires d’effectuer un aller et retour dans la journ~e avec une amplitude d’au moins
huit heures { destination, tant { Paris qu’{ P~rigueux.

Il est signal~ que des cr~neaux horaires sont r~serv~s sur l’a~roport de Paris (Orly) { la
desserte de la liaison r~guli�re Paris (Orly)-P~rigueux (Bassillac), en application de
l’article 9 du r�glement (CEE) no 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993 fixant des r�gles
communes en ce qui concerne l’attribution des cr~neaux horaires dans les a~roports de la
Communaut~Ø(Ï). Toute information concernant ces cr~neaux horaires peut ðtre obtenue

(Î)ÙJO L 240 du 24.8.1992, p. 8.

(Ï)ÙJO L 14 du 22.1.1993, p. 1.
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aupr�s du coordonnateur des a~roports parisiens par les transporteurs a~riens int~ress~s
par cette liaison.

— En termes de commercialisation des vols

Les vols doivent ðtre commercialis~s par au moins un syst�me informatis~ de r~servation
et par la pr~sence permanente, tant { P~rigueux, d’une part, qu’{ Paris, d’autre part,
d’une repr~sentation, commerciale du transporteur.

— En termes de continuit~ du service

Sauf cas de force majeure, le nombre de vols annul~s pour des raisons directement impu-
tables au transporteur ne doit pas exc~der, par an, 3Ø% du nombre des vois pr~vus. Les
services ne peuvent ðtre interrompus par le transporteur qu’apr�s un pr~avis minimal de
six mois.

3.ÙLes pr~sentes obligations de services public remplacent, en ce qui concerne la liaison P~ri-
gueux (Bassillac)-Paris (Orly), celles figurant dans la communication, de la Commission
publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes C 123 du 26 avril 1996.

Avis d’expiration de certaines mesures antidumping

(98/C 395/04)

La Commission fait savoir que les mesures antidumping mentionn~es ci-apr�s vont expirer sous
peu.

Le pr~sent avis est publi~ conform~ment aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du
r�glement (CE) no 384/96 du Conseil du 22 d~cembre 1995 relatif { la d~fense contre les
importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de la Communaut~
europ~enneØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 905/98Ø(Ï).

Produit
Pays d’origine ou

d’exportation
Mesures R~f~rence Date d’expiration

Albums de
photographies {
reliure «livre»

R~publique
populaire de
Chine

Droit R�glement (CE) no 3664/93
(JO L 333 du 31.12.1993)

1.1.1999

(Î)ÙJO L 56 du 6.3.1996, p. 1.

(Ï)ÙJO L 128 du 30.4.1998, p. 18.
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Communication en application de l’article 4, paragraphe 2, du r�glement (CE) no 1808/95 du
Conseil du 24 juillet 1995, modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1401/98 du Conseil
du 22 juin 1998, relatif aux noms des autorit~s des pays de fabrication pouvant d~livrer le certi-

ficat d’authenticit~

(98/C 395/05)

L’article 4 du r�glement (CE) no 1808/95 du Conseil du 24 juillet 1995Ø(Î) portant ouverture et
mode de gestion de contingents tarifaires communautaires consolid~s au GATT et de certains
autres contingents tarifaires communautaires, modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1401/98 du Conseil Ø(Ï), pr~voit la publication au Journal officiel des Communaut~s euro-
p~ennes s~rie C, des noms des autorit~s comp~tentes des pays de fabrication.

Lesdites autorit~s peuvent d~livrer des certificats d’authenticit~ relatifs aux produits faits { la
main et autres produits artisanaux. Ces certificats sont ~tablis sur les formulaires figurant aux
annexes IVc et e du r�glement (CE) no 1808/95 du Conseil.

Cette publication est destin~e { remplacer les listes reprises aux annexes IVd et f dudit premier
r�glement { partir du 1er janvier 1999.

Pour les pays b~n~ficiaires qui n’ont pas encore communiqu~ les noms des autorit~s comp~-
tentes, peuvent ðtre accept~s provisoirement les certificats d’authenticit~ d~livr~s par les auto-
rit~s mentionn~es dans la deuxi�me colonne des annexes IVd et f du r�glement (CE) no

1808/95 (JO L 176 du 27.7.1995, p. 59 { 63 et 89 { 91).

Les autorit~s suivantes ont ~t~ communiqu~es { la Commission:

Bangladesh:

Export Promotion Bureau
111-113 Motijheel
C/A. Dhaka-1000
Bangladesh

Bolivie:

Sistema de Ventanilla ìnica de Exportaciön «SIVEX»
Ministerio de Comercio Exterior e Inversiön
La Paz
Bolivia

Le Salvador:

Centro de Tr`mites de Exportaciön (Centrex)
Banco Central de Reserva de El Salvador
Alameda Juan Pablo II y 17 Av. Norte
San Salvador
El Salvador, C.A.

Inde:

Office of the Development Commissioner
Ministry of Textiles
Udyog Bhavan
New Delhi 110001
India

(Î)ÙJO L 176 du 27.7.1995.

(Ï)ÙJO L 188 du 2.7.1998.
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Indon~sie:

Provincial Trade Offices — Ministry of Industry and Trade

District Trade Offices — Ministry of Industry and Trade

PT (Persero) Kawasan Berikat Nusantara (KBN) (Nusantara Bonded Zone): Jakarta-Utara,
Bekasi, Bogor, Cikampek, Semarang, Bangil, Mojokerto, Medan, Riau

Industrial Development Authority of Batam Island

Control Office:

Departement Perindustrian dan Perdagangan
Jalan M. I. Ridwan Rais No 5
Blok II, Lt IX
Jakarta — Pusat 10110
Indonesia

Iran:

Iranian Chamber of Commerce and Industries and Mines (Handloom)
Taleghani Ave
Teheran

Iranian Handicrafts Organisation (Handicraft)
Vali-Asr Square
Teheran

Malaisie:

Perdabanan Kemajuna Kraftangan Malaysia
No 1 km 20 Jalan Rawang
Taman Rekreasi Templer
48000 Rawang
Selangor Darul Ehsan
Malaysia

Pakistan:

Export Promotion Bureau
Government of Pakistan
PO Box No 1293
5th Floor, Block A
Finance @ Trade Centre
Shahrah-e-Faisal
Karachi 75200
Pakistan

Regional Offices of the Export Promotion Bureau
Government of Pakistan:

26-D, West Kashmir Plaza Blue Area
Islamabad

62, Garden Block
Garden Town
Lahore

Plot No 24, Phase-V
Hayatabad
Peshawar

Gulistan Colony No 2
Public Building, Area
Sheikhupura Road
Faisalabad

Opp. Session Court Building
Shahrah-e-Iqbal
Quetta
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Sub-Regional Offices:

18/A, Govt. Officer’s Residence
Colony (GOR)
Hyderabad

Paris Road,
Sialkot

120/1-D, Satellite Town
Gujranwala

26, Businessmen Colony
Rahim Yar Khan

100-c, Satellite Town
Sargodha

79-A, Gulgashi Colony
Multan Cannt.

Mubarak Plaza, Main Mansehra Road
Abbottabad

6-11, Kennedy Market
Larkana

Gul Kada
Saidu Sharif
Mingora Swat

63-F-1
Mirpur Azad Kashmir.

Export Processing Zones Authority (EPZA)
Ministry of Industries
Karachi

P~rou:

Direcciön Nacional de Industria
Ministerio de Industria, Turismo, Integraciön y
Negociaciones Comerciales Internacionales
Lima
Perú

Thaõlande:

Department of Foreign Trade
Ministry of Commerce
Sanamchai Road, Bangkok 10200
Thailand

Mexique:

Secretaròa de Comercio y Fomento Industrial
Direcciön General de Servicios al Comercio Exterior
Insurgentes Sur 1940
PH Colonia Florida
01030 M~xico, DF
M~xico

Federal and Subdelegations:

AguascalientesÚ20190
av. Tecnolögico no 10, ex-Had. Ojo Caliente
entre av. Convenciön y av. Löpez Mateos
Colonia IV Centenario
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MexicaliÚ21000
Palacio Federal Centro Còvico
Cuerpo «A», piso 3
entre calle Pioneros

TijuanaÚ22320
Ignacio Comonfort no 15, piso 4, desp. 401-402,
Zona Ròo.
entre av. Paseo de los H~roes e Ignacio
Comonfort

La PazÚ23090
Calle de Acceso al Cicimar Cet del Mar no 325
entre Instituto del CREE, Carretera al Norte
Fracc. Benito Ju`rez

CampecheÚ24000
av. 16 de Septiembre s/n planta baja
Palacio Federal
entre av. 16 de Septiembre y av. Miguel
Alem`n

Piedras NegrasÚ26000
Calle Zaragoza Sur no 407
entre Minas y Dr. Coss.
Colonia Centro

SaltilloÚ25270
av. Mariano Abasolo Norte no 3565
Cerca blvd. Nazario Ortiz Garza
Fracc. ampl. Alpes

TorreönÚ27100
blvd. Independencia no 2029 Oeste
entre Washington y Ròo de Janeiro
Colonia Nuevo San Isidro

ColimaÚ28800
Calz. Pedro Galv`n sur no 225
entre Nicol`s Bravo y Dòaz Mirön

TapachulaÚ30740
av. Rialfer s/n y blvd. Dòaz Ordaz
entre 17 Oriente prolongaciön

Tuxtla Guti~rrezÚ29000
Palacio Federal, piso 3
entre 1A Norte y 1A Oeste
Colonia Centro

ChihuahuaÚ31000
Calle 18 de Marzo no 3107, edif. Plaza Chihuahua, 2o piso,
entre av. Colön y Calle 31
Colonia Centro

Ciudad Ju`rezÚ32340
av. de la Raza no 4519
entre av. Adolfo de la Huerta y Anastasio
Bustamante
Fracc. del Colegio

Oficina de Servicios (Metropolitana)Ú02760
Toxtli no 253
Fracc. Industrial San Antonio
Deleg. Azcapotzalco
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DurangoÚ34070
Anillo de Circunvalaciön no 99
Edif. Plaza Guadiana
entre av. Normal y blvd. Armando del Castillo

Gömez PalacioÚ35070
Calz. L`zaro C`rdenas no 540, loc. «C» y «D»
Parque Industrial Lagunero

GuanajuatoÚ38250
Pozo de la Pena no 12
Colonia Marfil

LeönÚ37150
Prol. Blvd. Campestre no 1519, piso 3
entre Löpez Sanabria y av. de las Torres
Colonia Valle del Campestre

AcapulcoÚ39850
av. Costera Miguel Alem`n no 541
Costa Azul
a una cuadra de la gta. Costa Azul

ChilpancingoÚ38000
Juan Ruiz de Alarcön no 21
entre Colön y Pedro Ascencio
Colonia Centro

PachucaÚ42000
Ignacio Allende no 603, 2o y 3o pisos
entre Matamoros y Orizaba
Colonia Centro

GuadalajaraÚ44500
Circunvalaciön Agustòn Y`ýez no 2575
Colonia Argos Vallarta Sur

TolucaÚ50130
paseo Tolloc`n no 504 pte.
entre paseo Colön y Jesús garranza
Colonia Universidad

MoreliaÚ58260
Agustòn Melgar no 214
entre L`zaro C`rdenas y Ventura Puente
Colonia Chapultepec Norte

CuernavacaÚ62350
Mar de Cort~s s/n Unidad Habit. Teopanzolco entre avenida
Plan de Ayala y Ròo Mayo
Colonia Teopanzolco

TepicÚ63157
av. del Parque no 15
Fracc. Ciudad del Valle

MonterreyÚ84000
av. Fundidora 501 edif. Cintermex, planta baja, local 87 y 88
entre Fundidora y Adolfo Prieto
Colonia Obrera

OaxacaÚ68050
1a Priv. de Emiliano Zapata no 108
entre Emiliano Zapata y Emilio Carranza
Colonia Reforma

Salina CruzÚ70650
av. Ferrocarril no 54
junto a Edificio Tigre
Colonia Morelos
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PueblaÚ72530
Calle 2 Sur no 3910
entre Oriente 39 y Oriente 41
Colonia del Carmen Huexotitla

Quer~taroÚ76040
Wenceslao de la Barquera no 13
entre Pasteur y Corregidora
Colonia Villas del Sur

ChetumalÚ77000
av. H~roes no 21 «A», piso 2
Edif. Plaza Caracol
entre L`zaro C`rdenas y Chapultepec

San Luis PotosòÚ78230
av. Venustiano Carranza no 2055
esquina con Valentòn Gama
Colonia Centro

Culiac`nÚ80000
blvd. Benito Ju`rez no 58, pte., piso 2
entre Carrasco y Obregön
Colonia Centro

HermosilloÚ83200
Perif~rico, pte., no 310-A, Edif. Ocotillo
entre av. L. Donaldo Colosio y blvd. Hidalgo
Colonia Las Quintas

Ciudad ObregönÚ85110
Otancahuò no 1692
esq. Nainarò

NogalesÚ84000
Magdalena no 12
entre av. Tecnolögico y av. Hermosillo
Colonia Las Granjas

San Luis Ròo ColoradoÚ83400
Calle Tercera Centro
entre Calle Callejön Carranza y av. Carranza

VillahermosaÚ88050
av. Paseo Tabasco no 1129
entre av. Gregorio M~ndez y Ruiz Cortònez
Colonia Rovirosa

Ciudad VictoriaÚ87020
12 blvd. A. Löpez Mateos no 601
esq. Matòas S. Canales
Colonia Valle de Aguayo

MatamorosÚ87360
Honduras no 600, Edificio Altos
entre Lauro Villar y Santos Degollado
Colonia Modelo

Nuevo LaredoÚ88000
av. Guerrero no 2902
entre Coahuila y Chihuahua
Colonia Centro

ReynosaÚ88890
blvd. Morelos no 990, piso 2
entre Tuxp`n y Vallarta
Colonia San Ricardo
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TampicoÚ89210
av. Hidalgo 5004, Norte, piso 1
esq. Ròo Sabinas
Colonia Sierra Morena

TlaxcalaÚ90000
Porfirio Dòaz no 20, esq. con Guerrero
Colonia Centro

CoatzacoalcosÚ96400
Ignacio Zaragoza no 106
entre Colegio Militar y Corregidora
Colonia Centro

JalapaÚ91000
Betancourt no 10
entre ìrsulo Galv`n y av. M. @vila Camacho
Colonia Centro

Poza RicaÚ93260
8 Norte no 15, 2o y 3o pisos
entre Cuarta y Sexta Oriente
Colonia Obrera

VeracruzÚ91700
Adolfo Ruiz Cortònez no 3497
Colonia Boca del Rio

M~ridaÚ97000
av. Colön no 501 C, desp. 301
Edif. Plaza Colön
entre Calles 60 y 62

ZacatecasÚ98600
Arquitectos no 103
entre blvd. Löpez Portillo y av. M~xico
Colonia Dependencias Federales
Guadalupe, Zac.

Honduras:

Direcciön General de Gestiön Empresarial
Ministerio de Industria y Comercio
Antiguo Local Banco de Londres, 2o nivel, calle peatonal
Tegucigalpa, D.C.
Honduras C.A.
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Communication de la Commission relative { un changement de droits de douane applicables
en vertu du r�glement (CE) no 1256/96 du Conseil portant application pour la p~riode du
1er juillet 1996 au 30 juin 1999 d’un sch~ma pluriannuel de pr~f~rences tarifaires g~n~ralis~es {

certains produits agricoles originaires de pays en d~veloppement

(98/C 395/06)

Conform~ment { l’article 4, paragraphe 3, deuxi�me alin~a, du r�glement (CE) no 1256/96Ø(Î),
la marge pr~f~rentielle applicable { certains produits originaires des pays mentionn~s { l’annexe
II, partie 1, de ce r�glement est { supprimer d�s le 1er janvier 1999.

Les produits et les pays concern~s par cette suppression de marge pr~f~rentielle { partir de
janvier 1999, sont repris ci-dessousØ(Ï):

Code NC D~signation des marchandises Pays concern~s

Chapitres 1 et 2 Animaux vivants, viandes et abats comestibles Argentine

Br~sil

Uruguay

Chapitre 3
1604
1605
1902Ø20Ø10

Poissons et crustac~s, mollusques et autres invert~br~s
aquatiques; pr~parations et conserves de poissons;
caviar et ses succ~dan~s pr~par~s ou conserv~s; p|tes
alimentaires farcies (mðme cuites ou autrement
pr~par~s), contenant en poids plus de 20Ø% de pois-
sons et crustac~s, mollusques et autres invert~br~s
aquatiques

Thaõlande

Chapitre 4 Lait et produits de la laiterie; œufs d’oiseaux; miel
naturel; produits comestibles d’origine animale, non
d~nomm~s ni compris ailleurs

Mexique

Chapitre 5 Autres produits d’origine animale, non d~nomm~s ni
compris ailleurs

Chine

Chapitres 6 { 8 Plantes vivantes et produits de la floriculture;
l~gumes, plantes, racines et tubercules alimentaires;
fruits comestibles; ~corces d’agrumes ou de melons

Chili
Mexique
Thaõlande

Chapitre 9 Caf~, th~, mat~ et ~pices Br~sil

Chapitre 12 Graines et fruits ol~agineux; graines, semences et
fruits divers; plantes industrielles ou m~dicinales;
pailles et fourrages

Ukraine

Chapitre 15 Graisses et huiles animales ou v~g~tales; produits de
leur dissociation; graisses alimentaires ~labor~es; cires
d’origine animale ou v~g~tale

Indon~sie
Malaisie
Philippines

(Î)ÙJO L 160 du 29.6.1996, p. 1.

(Ï)ÙSans pr~judice des r�gles pour l’interpr~tation de la nomenclature combin~e, le libell~ de la d~signation
des marchandises est consid~r~ comme n’ayant qu’une valeur indicative, le r~gime pr~f~rentiel ~tant
d~termin~, dans le cadre de cette liste, par la port~e des codes NC.
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Code NC D~signation des marchandises Pays concern~s

Chapitre 16 { 23 {
l’exception des codes
1604, 1605 et 1902Ø20Ø10

Pr~parations de viandes, de poissons ou de crustac~s,
de mollusques ou d’autres invert~br~s aquatiques;
sucres et sucreries; cacao et ses pr~parations; pr~pa-
rations { base de c~r~ales; de farines; d’amidons; de
f~cule ou de lait; p|tisseries; pr~parations de
l~gumes; de fruits ou d’autres parties de plantes;
pr~parations alimentaires diverses; boissons, liquides
alcooliques et vinaigres; r~sidus et d~chets des indus-
tries alimentaires; aliments pr~par~s pour animaux

Argentine
Br~sil
Thaõlande

Chapitre 24 Tabacs et succ~dan~s de tabac fabriqu~s Br~sil

AIDES D’^TAT

CØ3/97 (ex NØ546/96)

Italie

(98/C 395/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission au titre de l’article 93, paragraphe 2, du trait~ CE, adress~e
aux autres ^tats membres et autres int~ress~s concernant l’extension des d~lais des aides en

faveur des commandes que l’Italie projette d’accorder { la r~gion Sicile

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le gouvernement italien de sa d~cision de clore
la proc~dure ouverte le 22 janvier 1997Ø(Î).

«Suite { sa d~cision du 22 janvier 1997, la Commission vous a notifi~ par lettre du SG(97)
D/2836 du 15 avril 1997 et publi~e au JO C 163 du 30.5.1997 l’ouverture de la proc~dure {
l’~gard du projet de r~gime d’aide de la r~gion Sicile portant mesures en faveur des
commandes.

Par lettre de votre repr~sentation permanente no 3569 du 2 juin 1998, vous avez d~clar~ vouloir
retirer la notification de ce projet et confirm~ que celui-ci n’a jamais produit d’effets.

La Commission a l’honneur d’informer les autorit~s italiennes que, compte tenu des observa-
tions communiqu~es, elle a d~cid~ de clore la proc~dure ouverte { l’~gard du projet en objet
qui est devenue sans objet.»

(Î)ÙJO C 163 du 30.5.1997.
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AIDES D’^TAT

E/1/98

Irlande

(98/C 395/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Proposition de mesures utiles en vertu de l’article 93, paragraphe 1, du trait~ CE concernant le
centre de services financiers internationaux et la zone franche de l’a~roport de Shannon

Par la lettre ci-apr�s, la Commission a inform~ le
gouvernement irlandais de sa proposition de mesures
utiles.

«LES FAITS

1.ÙCentre de services financiers internationaux (Interna-
tional Financial Service Center — IFSC)

En juillet 1987, la Commission a approuv~ l’extension du
taux d’imposition des soci~t~s de 10Ø%, d~j{ applicable
au secteur manufacturier, aux revenus tir~s de services
financiers internationaux autoris~s fournis par des entre-
prises faisant partie de l’IFSC et implant~es dans la zone
des entrepøts douaniers de Dublin, pour une p~riode
initiale de trois ansØ(Î). Cette extension a ~t~ consid~r~e
comme une aide d’^tat et elle a ~t~ approuv~e au titre de
la d~rogation pr~vue { l’article 92, paragraphe 3, point
a).

En septembre 1990, la Commission a approuv~ la pour-
suite, jusqu’au 31 d~cembre 2000, de l’extension du taux
d’imposition des soci~t~s de 10Ø% aux revenus issus des
services financiers autoris~s fournis par les entreprises
agr~~es { cet effet, avant le 1er janvier 1991, dans le
cadre de l’IFSC, et situ~es dans la zone des entrepøts
douaniers de DublinØ(Ï).

En mai 1991, la Commission a approuv~ la poursuite,
jusqu’au 31 d~cembre 2005, de l’extension du taux
d’imposition des soci~t~s de 10Ø% aux revenus issus des
services financiers autoris~s fournis par les entreprises
agr~~es { cet effet, avant le 1er janvier 1995,

(Î)ÙAide NØ145/87. Lettre SG(87) D/9995 du 30 juillet 1987.

(Ï)ÙAide NØ368/90. Lettre SG(90) D/26899 du 4 septembre
1990.

dans le cadre de l’IFSC, et situ~es dans la zone des
entrepøts douaniers de DublinØ(Ð).

En d~cembre 1994, l’extension du r~gime IFSC jusqu’au
31 d~cembre 2005 a ~t~ approuv~e par la Commission
pour les entreprises agr~~es avant le 31 d~cembre
2000Ø(Ñ).

En 1997 et 1998, des discussions ont eu lieu avec les
autorit~s irlandaises afin d’examiner l’avenir du r~gime
IFSC.

Le 1er d~cembre 1997, le Conseil a adopt~ une r~solution
relative { un code de conduite dans le domaine de la
fiscalit~ des entreprises, r~pondant ainsi { la n~cessit~
d’actions coordonn~es, au niveau europ~en, pour mettre
fin { une concurrence fiscale dommageable.

2.ÙZone franche de l’a~roport de Shannon

En 1981, la Commission a approuv~ l’extension du taux
d’imposition des soci~t~s de 10Ø%, applicable au secteur
manufacturier, aux soci~t~s de services nouvellement
implant~es dans la zone franche de l’a~roport de
Shannon (Shannon Customs-free Airport Zone —
SCAZ) jusqu’au 31 d~cembre 2000Ø(Ò).

En 1987, { l’expiration d’un r~gime ant~rieur dit ‘‘all�ge-
ment de Shannon’’, la Commission a approuv~ l’exten-
sion du taux d’imposition de 10Ø% aux soci~t~s de
services cr~~es avant 1981Ø(Ó).

(Ð)ÙAide NØ143/91. Lettre SG(91) D/9188 du 17 mai 1991.

(Ñ)ÙAide NØ562/94. Lettre SG(95) D/0019 du 4 mai 1995.

(Ò)ÙLettre SG(81) D/9085 du 7 juillet 1981.

(Ó)ÙAide NØ303/87. Lettre SG(87) D/15225 du 11 d~cembre
1987.
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En 1989, la Commission a approuv~ la suppression de
certaines restrictions qui empðchaient les soci~t~s
employant plus de 50 personnes de b~n~ficier du taux
r~duit de 10Ø%Ø(Ô).

En 1991, la Commission a approuv~ l’extension du b~n~-
fice du r~gime aux soci~t~s de services implant~es dans la
zone franche jusqu’au 31 d~cembre 2015, pour les entre-
prises agr~~es avant le 1er janvier 1995Ø(Õ).

En d~cembre 1994, la Commission a approuv~ l’exten-
sion au 31 d~cembre 2005 du r~gime SCAZ pour les
entreprises agr~~es avant le 31 d~cembre 2000Ø(Ö).

Des discussions avec les autorit~s irlandaises sur l’avenir
du r~gime SCAZ ont eu lieu en 1997 et 1998, parall�le-
ment { celles relatives au r~gime IFSC.

Le 1er d~cembre 1997, le Conseil a adopt~ une r~solution
relative { un code de conduite dans le domaine de la
fiscalit~ des entreprises, r~pondant ainsi { la n~cessit~
d’actions coordonn~es, au niveau europ~en, pour mettre
fin { une concurrence fiscale dommageable.

DESCRIPTION DES R^GIMES IFSC ET SCAZ

Dans le cadre de ces deux r~gimes, le taux de l’impøt sur
les soci~t~s est de 10Ø%. Il s’agit d’un taux pr~f~rentiel
par rapport { celui appliqu~ aux autres secteurs (notam-
ment les autres services) et dans d’autres lieux en Irlande.
Conform~ment { la loi de finances de 1998, le taux
normal de l’impøt sur les soci~t~s est de 25Ø% pour une
premi�re tranche de b~n~fices imposables s’~levant {
50Ø000 livres irlandaises, les autres montants ~tant
impos~s { 32Ø% (contre 28Ø% et 36Ø% en 1997).

APPR^CIATION

1.ÙCaract�re d’aide des mesures: applicabilit~ de l’ar-
ticle 92, paragraphe 1, du trait~ CE

Le caract�re d’aide de ces deux r~gimes a ~t~ ~tabli dans
des d~cisions ant~rieures de la Commission. La Commis-
sion a enregistr~ ces deux r~gimes conjointement en tant
qu’aide existante (E/1/98).

(Ô)ÙAide NØ52/89. Lettre SG(89) D/4798 du 17 avril 1989.

(Õ)ÙAide NØ143/91. Lettre SG(91) D/9188 du 17 mai 1991.

(Ö)ÙAide NØ562/94. Lettre SG(95) D/0019 du 4 janvier 1995.

2.ÙCompatibilit~ des mesures avec le march~ commun

La Commission estime que les r~gimes IFSC et SCAZ,
en conf~rant un avantage sur le plan de l’impøt frappant
les b~n~fices des entreprises, constituent une aide au
fonctionnement pour leurs b~n~ficiaires, dans la mesure
oû ils ne sont pas li~s { la r~alisation d’un investissement
ou d’autres activit~s particuli�res qui ne seraient pas
entreprises par les b~n~ficiaires dans le cadre du cours
normal de leurs affaires en Irlande.

Conform~ment aux conditions d’autorisation de ce type
d’aides par la Commission, telles qu’elles ont ~t~ d~finies
tr�s r~cemment dans les paragraphes 4.15 { 4.17 des
lignes directrices de la Commission concernant les aides
d’^tat { finalit~ r~gionaleØ(ÎÍ) (‘‘lignes directrices r~gio-
nales’’), les aides au fonctionnement { finalit~ r~gionale
ne peuvent b~n~ficier de la d~rogation pr~vue { l’article
92, paragraphe 3, point a), que si elles sont justifi~es en
fonction de leur contribution au d~veloppement r~gional
et si leur niveau est proportionnel aux handicaps qu’elles
visent { pallier. En outre, ces aides doivent ðtre limit~es
dans le temps et d~gressives.

Il convient de noter que l’int~gralit~ du territoire de
l’Irlande peut actuellement b~n~ficier de la d~rogation
pr~vue { l’article 92, paragraphe 3, point a). Toutefois, la
Commission estime aujourd’hui que, compte tenu des
donn~es socio-~conomiques actuellement disponibles,
aucune des r~gions irlandaises du niveau II de la NUTS
ne remplit les crit�res qui leur permettraient de b~n~ficier
d’aides r~gionales en vertu de l’article 92, paragraphe 3,
point a), tels qu’ils sont d~finis au point 3.5 des lignes
directrices r~gionales mentionn~es ci-dessus. En cons~-
quence, la Commission a propos~ aux autorit~s irlan-
daises, en tant que mesures utiles exig~es par le d~velop-
pement progressif ou le fonctionnement du march~
commun au sens de l’article 93, paragraphe 1, du trait~,
que la possibilit~ pour l’int~gralit~ du territoire de
l’Irlande de b~n~ficier d’aides en vertu de l’article 92,
paragraphe 3, point a), soit limit~e au 31 d~cembre
1999Ø(ÎÎ).

En outre, il convient de noter que les autorit~s irlan-
daises n’ont pas d~montr~ l’existence ou l’importance de
handicaps r~gionaux affectant les secteurs concern~s
(notamment le secteur financier), que les r~gimes IFSC
et SCAZ tenteraient de pallier.

En cons~quence, la Commission estime que les r~gimes
IFSC et SCAZ ne peuvent d~sormais plus ðtre jug~s
compatibles avec le march~ commun et qu’il convient de
prendre des mesures pour mettre fin { cette incompatibi-
lit~.

(ÎÍ)ÙJO C 74 du 10.3.1998, p. 9.

(ÎÎ)ÙLettre SG(98) D/1676 du 24 f~vrier 1998.
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3.ÙConfiance l~gitime

La Commission reconnaôt que, si l’on consid�re les posi-
tions qu’elle a prises dans des d~cisions ant~rieures, les
autorit~s irlandaises ont donn~ aux entreprises un
maximum de garanties pour ce qui est de la stabilit~ et
de la pr~visibilit~ de leur syst�me fiscal. Dans cet esprit,
elles ont sciemment suscit~, chez les entreprises habilit~es
{ b~n~ficier des avantages concern~s, des attentes en ce
qui concerne leur droit { b~n~ficier du taux de 10Ø% de
l’impøt sur les soci~t~s de façon ininterrompue jusqu’au
31 d~cembre 2005. Des garanties en ce sens ont ~t~
donn~es { ces entreprises, notamment dans les diff~rentes
lois de finances.

D’apr�s l’arrðt rendu par la Cour de justice dans l’affaire
Van den Bergh et Jurgens BVØ(ÎÏ), de telles garanties
suscitent une confiance l~gitime. [ ce propos, la Cour a
d~clar~ ceci:

‘‘Il ressort d’une jurisprudence constante de la Cour que
la possibilit~ de se pr~valoir du principe de la protection
de la confiance l~gitime est ouverte { tout op~rateur
~conomique dans le chef duquel une institution a fait
naôtre des esp~rances fond~es. En outre, lorsqu’un op~ra-
teur ~conomique prudent et avis~ est en mesure de
pr~voir l’adoption d’une mesure communautaire de
nature { affecter ses int~rðts, il ne saurait invoquer le
b~n~fice d’un tel principe lorsque cette mesure est
adopt~e.’’

Compte tenu du fait que la Commission a jusqu’{
pr~sent autoris~ les r~gimes IFSC et SCAZ, elle admet
que les b~n~ficiaires ne pouvaient pas raisonnablement
pr~voir qu’elle les jugerait incompatibles et demanderait
leur suppression.

Le nombre total de projets admis { b~n~ficier du taux de
10Ø% de l’impøt sur les soci~t~s jusqu’au 31 d~cembre
2005 dans le cadre du r~gime IFSC, et qui avaient ~t~
autoris~s { la date limite initialement pr~vue pour les
autorisations, c’est-{-dire le 31 mai 1998 (voir le para-
graphe ‘‘Dispositions transitoires’’ ci-dessous), est de
632, dont 80 projets autoris~s en 1997 et 31 projets auto-
ris~s entre le 1er janvier et le 31 mai 1998.

Le nombre de projets admis au b~n~fice du taux de 10Ø%
de l’impøt sur les soci~t~s jusqu’au 31 d~cembre 2005
dans le cadre du r~gime SCAZ, est consid~rablement
plus faible.

Compte tenu de ce qui pr~c�de, la Commission consi-
d�re que le principe de la protection de la confiance l~gi-
time s’applique { ces deux ensembles de projets admis au
b~n~fice du taux de 10Ø% de l’impøt sur les soci~t~s, et

(ÎÏ)ÙAffaire 265/85, Van den Bergh en Jurgens BV contre
Commission, Recueil 1987, p. 1155, paragraphe 44.

qu’ils doivent donc continuer { en b~n~ficier jusqu’au 31
d~cembre 2005.

4.ÙDispositions transitoires

La Commission juge ~galement n~cessaire de pr~voir des
dispositions transitoires pour garantir que la suppression
progressive de ces deux r~gimes se fera dans de bonnes
conditions. Lors de la d~termination de ces dispositions,
la Commission a tenu compte du fait que ces r~gimes
avaient toujours ~t~ consid~r~s comme des r~gimes
d’aide et qu’ils pouvaient donc faire l’objet d’une propo-
sition de mesures utiles en vue de leur modification. La
p~riode transitoire devra ðtre aussi courte que possible.

Dans le cadre de ces dispositions, la Commission a fix~
au 31 mai 1998 la date limite d’autorisation des projets
admissibles au b~n~fice des aides pendant toute la dur~e
de validit~ des r~gimes, c’est-{-dire jusqu’en 2005. En
outre, les autorit~s irlandaises ont propos~ d’inclure
parmi les projets ainsi admis { b~n~ficier des aides
jusqu’en 2005, 11 projets relevant du r~gime IFSC
(nouveaux projets pour compte propre ou nouveaux
projets pour compte de tiers), pour lesquels les n~gocia-
tions avec les autorit~s irlandaises se trouvaient d~j{ { un
stade avanc~ au 31 mai 1998. Les autorit~s irlandaises
ont fourni une liste d~finitive (et confidentielle) de ces
projets (‘‘projets en cours de d~veloppement’’). La
Commission a accept~ que ces projets b~n~ficient du
r~gime concern~, { condition qu’ils aient ~t~ approuv~s
au plus tard le 31 juillet 1998.

La Commission a ~galement pr~vu une p~riode tran-
sitoire suppl~mentaire. Ainsi, un nombre limit~ d’autres
autorisations pourront ðtre donn~es jusqu’au 31
d~cembre 1999, mais les projets ainsi autoris~s ne pour-
ront b~n~ficier des aides que jusque fin 2002. D’apr�s
les lignes directrices r~gionales, la Commission peut
accepter, pour les r~gions perdant le statut de l’article 92,
paragraphe 3, point a), du trait~ et acqu~rant le statut de
l’article 92, paragraphe 3, point c), une p~riode tran-
sitoire, apr�s l’entr~e en vigueur des lignes directrices
(1er janvier 2000), au cours de laquelle les intensit~s des
aides seront progressivement r~duites. Pour les aides au
fonctionnement (en cause dans la pr~sente affaire), cette
p~riode transitoire ne devra pas exc~der deux ans
(c’est-{-dire jusqu’au 31 d~cembre 2001). Toutefois,
pour les r~gimes IFSC et SCAZ, les autorit~s irlandaises
ont demand~ une ann~e suppl~mentaire, le d~lai restant
de toute façon conforme { celui pr~vu pour le d~man-
t�lement dans les conclusions du Conseil du 1er d~cembre
1997Ø(ÎÐ).

Les dispositions transitoires respectent les lignes direc-
trices r~gionales, dans la mesure oû aucune nouvelle
autorisation donnant droit au traitement fiscal pr~f~ren-
tiel ne pourra ðtre accord~e apr�s l’entr~e en vigueur des
lignes directrices et la perte par l’Irlande du statut de

(ÎÐ)ÙJO C 2 du 6.1.1998, p. 2.
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l’article 92, paragraphe 3, point a), fin 1999. S’il est vrai
que le b~n~fice de l’aide pourra ðtre accord~ aux projets
en cause jusqu’en 2002, il convient de souligner que le
b~n~fice de la plupart des types d’aides ne se fait en
pratique sentir qu’apr�s qu’il a ~t~ accord~.

MESURES UTILES

La Commission a examin~ avec les autorit~s irlandaises
quelles pouvaient ðtre les mesures utiles dans les
pr~sentes affaires. Les autorit~s irlandaises ont indiqu~ {
la Commission qu’elles ~taient dispos~es { mettre en
œuvre les mesures mentionn~es ci-dessous. En cons~-
quence, la Commission consid�re que les mesures
suivantes constituent des mesures utiles au sens de
l’article 93, paragraphe 1, du trait~ CE, et les propose
donc aux autorit~s irlandaises:

—Ùles autorit~s irlandaises cesseront d’appliquer un taux
pr~f~rentiel d’imposition des soci~t~s { toutes les
soci~t~s admises au b~n~fice des r~gimes IFSC ou
SCAZ apr�s le 31 d~cembre 2005,

—Ùles seules soci~t~s admises { b~n~ficier du taux pr~f~-
rentiel entre le 1er janvier 2003 et le 31 d~cembre
2005 seront celles dont les projets auront ~t~
approuv~s au plus tard le 31 mai 1998 et celles ayant
pr~sent~ les 11 ‘‘projets en cours de d~veloppement’’
mentionn~s ci-dessus, qui auront ~t~ approuv~s au
plus tard le 31 juillet 1998. Le taux pr~f~rentiel ne
pourra ðtre appliqu~ qu’{ ces projets et aux entit~s
suppl~mentaires cr~~es dans leur cadre en ce qui
concerne le r~gime IFSC (telles qu’elles sont d~finies
en annexe { la pr~sente),

—Ùil y aura en outre une p~riode transitoire de deux ans
(du 1er janvier 1998 au 31 d~cembre 1999) pour les
autres autorisations. Aucun projet ne pourra b~n~fi-
cier d’un taux pr~f~rentiel d’imposition des soci~t~s
dans le cadre des r~gimes IFSC ou SCAZ s’il n’a pas
~t~ autoris~ au plus tard le 31 d~cembre 1999,

—Ùau cours de la p~riode de transition, le taux d’autori-
sation annuel moyen pour l’ensemble des nouveaux
projets IFSC, que ce soit des projets pour compte
propre ou pour compte de tiers (voir d~finitions dans

l’annexe { la pr~sente), ne devra pas ðtre sup~rieur {
67 projets, qui est le nombre annuel moyen enregistr~
au cours des trois derni�res ann~es. Ce chiffre ne
devra pas ðtre d~pass~ en 1998 et ne pourra ðtre
d~pass~ en 1999 que s’il n’a pas ~t~ atteint en 1998.
Les 31 projets autoris~s entre le 1er janvier 1998 et le
31 mai 1999 comptent au nombre des 67 projets
susceptibles d’ðtre autoris~s en 1998, de mðme que les
11 projets ‘‘en cours de d~veloppement’’ mentionn~s
ci-dessus, qui seront autoris~s en 1998,

—Ùles autorit~s irlandaises seront tenues de consulter la
Commission au cas oû il s’av~rerait probable que le
nombre annuel moyen de projets autoris~s dans le
cadre du r~gime SCAZ au cours de la p~riode tran-
sitoire sera sup~rieur { la moyenne annuelle enregis-
tr~e au cours des trois derni�res ann~es,

—Ùles nouveaux projets IFSC, qu’il s’agisse de projets
pour compte propre ou pour compte de tiers, ainsi
que les nouveaux projets SCAZ autoris~s entre le 1er

juin 1998 et le 31 d~cembre 1999 (autres que les 11
projets ‘‘en cours de d~veloppement’’ mentionn~s
ci-dessus, qui auront ~t~ autoris~s pour le 31 juillet
1998 au plus tard) ne pourront b~n~ficier d’un taux
pr~f~rentiel d’imposition des soci~t~s que jusqu’au 31
d~cembre 2002,

—Ùles autorit~s irlandaises transmettront des rapports
annuels sur les entit~s compl~mentaires, afin de
garantir que l’on ne tentera pas de contourner le
nombre maximal de projets pouvant ðtre autoris~s en
faisant passer pour des ‘‘entit~s compl~mentaires’’ de
nouveaux projets qui seraient en r~alit~ des projets
‘‘pour compte propre’’ ou ‘‘pour compte tiers’’
(soumis { la r�gle du maximum autoris~).

Votre gouvernement est pri~ de soumettre ses observa-
tions sur les mesures utiles propos~es dans un d~lai de
deux mois { compter de la date de la pr~sente.

Au cas oû votre gouvernement ne soumettrait pas ses
observations dans ce d~lai ou s’il n’~tait pas en mesure
d’accepter les mesures propos~es (ou certains de leurs
~l~ments), la Commission pourra engager la proc~dure
pr~vue { l’article 93, paragraphe 2.

ANNEXE

(La pr~sente annexe est partie int~grante de la lettre)

Aux fins des mesures d~finies dans la lettre, les d~finitions suivantes seront applicables.

Un projet est tout type d’op~ration donnant automatiquement lieu { un accroissement du niveau global des
engagements en mati�re d’emplois pris dans le cadre du r~gime IFSC. Chaque projet autoris~ pour le
centre devra ðtre accompagn~ d’un engagement en mati�re d’emplois qui devra ðtre r~alis~ sur une p~riode
d~finie (en g~n~ral trois ans). Cet engagement, qui constitue le fondement du r~gime, concerne la s~rie
d’activit~s sur lesquelles portera le projet lui-mðme, et pourra ~galement comprendre un engagement
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s’appliquant { certaines entit~s compl~mentaires dont la gestion dans le cadre du projet aura ~t~ autoris~e.
[ cet ~gard, il existe deux cat~gories de projets, les projets pour compte propre et les projets pour compte
de tiers, qui seront d~crits dans les paragraphes suivants.

Projets pour compte propre sont des op~rations autog~r~es, qui impliquent une pr~sence physique dans le
centre et l’ex~cution d’activit~s de n~goce pour compte propre et/ou dans le cadre de projets pour compte
de tiers ou d’entit~s compl~mentaires. Ces projets comprennent notamment des op~rations bancaires, des
soci~t~s de financement d’actifs, des compagnies d’assurance/r~assurance, des compagnies d’assurance vie,
des soci~t~s de gestion de fonds, des tr~soreries de groupes, des gestionnaires d’assurances captives, des
gestionnaires de tr~soreries d’entreprise et des cambistes/courtiers FINEX.

Projets pour le compte de tiers: certaines soci~t~s m�res mettant en place des op~rations dans le cadre du
r~gime IFSC ne souhaitent pas les g~rer elles-mðmes, soit parce qu’elles ne poss�dent pas les capacit~s
n~cessaires dans le domaine sp~cialis~ concern~ (par exemple gestion de tr~soreries) ou parce qu’elles ne
sont pas en mesure, par elles-mðmes, d’assumer les engagements en mati�re d’emplois exig~s par les auto-
rit~s irlandaises, ou pour d’autres raisons encore. Dans de tels cas, ces op~rations peuvent ðtre mises en
œuvre en tant que projets pour le compte de tiers, g~r~s dans le cadre d’un projet pour compte propre
existant. Les projets pour le compte de tiers n~cessitent, de la part du gestionnaire, un engagement suppl~-
mentaire en mati�re d’emplois (au minimum trois emplois). (Dans certains cas, une partie de l’engagement
en mati�re d’emplois li~ aux projets pour le compte de tiers peut ðtre satisfaite par le recrutement de
salari~s directs, le solde ~tant fourni par la soci~t~ gestionnaire). De ce fait, les projets pour le compte de
tiers entraônent une augmentation automatique de l’engagement global en mati�re d’emplois pour le centre.
Il existe deux types de projets pour le compte de tiers: les soci~t~s de tr~sorerie pour le compte de tiers et
les compagnies de r~assurance pour le compte de tiers.

Les nouveaux projets pour le compte de tiers dans le cadre du r~gime IFSC sont des projets mis en place
par des soci~t~s existantes dans des nouveaux secteurs, types d’activit~s ou services financiers, qui ne sont
pas englob~s dans le projet original. Ils ne comprennent pas les ‘‘entit~s compl~mentaires’’ d~finies
ci-dessous.

En outre, la r�gle du maximum autoris~ en couvre pas les ‘‘entit~s compl~mentaires’’, telles qu’elles sont
d~finies ci-dessous.

Entit~s compl~mentaires: en ce qui concerne le r~gime IFSC, il existe un certain nombre d’entit~s cr~~s dans
le cadre de projets pour compte propre autoris~s, et qui sont partie int~grante de leurs op~rations commer-
ciales autoris~es. Ces projets pour compte sont autoris~s { entreprendre des activit~s sp~cifiques pour le
compte de tiers, pour lesquelles ils doivent prendre l’engagement, au moment de l’autorisation, de cr~er un
nombre minimal d’emplois li~s { la cr~ation et { la gestion de ces entit~s compl~mentaires. De ce fait, si
chaque entit~ compl~mentaire donne lieu { une augmentation des emplois cr~~s dans le cadre du projet qui
g�re l’ensemble, elle n’entraône pas automatiquement la cr~ation d’un nombre d’emplois sup~rieur { ceux
que le gestionnaire s’est engag~ { cr~er. Cela est dü au fait que l’autorisation accord~e au gestionnaire
lui-mðme comprend d~j{ un engagement initial global en mati�re d’emplois pour la cr~ation et la gestion
d’un nombre convenu d’entit~s compl~mentaires. Par cons~quent, ces entit~s compl~mentaires ne consti-
tuent pas de nouveaux projets autonomes, mais sont plutøt une partie int~grante du projet propre du
gestionnaire, n~cessaire pour faciliter le d~veloppement commercial de ce projet. Les entit~s concern~es
sont des soci~t~s de gestion de fonds, des instruments de titrisation, des compagnies d’assurance/r~assu-
rance captives et des soci~t~s de financement captives.»
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AIDES D’^TAT

E/2/98

Irlande

(98/C 395/09)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Proposition de mesures utiles en vertu de l’article 93, pararaphe 1, du trait~ CE concernant
l’impøt sur les soci~t~s irlandaises

Par la lettre ci-apr�s, la Commission a inform~ le
gouvernement irlandais de sa proposition de mesures
utiles.

«En 1980, la Commission n’a pas soulev~ d’objections {
l’introduction d’un taux effectif de 10Ø% pour l’impøt
sur les soci~t~s applicable au secteur manufacturier en
Irlande jusqu’en 2001Ø(Î). Ce nouveau r~gime fiscal
devait remplacer, { compter du 1er janvier 1981, le
r~gime de l’‘‘all�gement pour les ventes { l’exportation’’,
qui permettait aux entreprises manufacturi�res de b~n~fi-
cier d’un all�gement de l’impøt sur les soci~t~s pour les
b~n~fices perçus sur les march~s d’exportation. La
Commission avait estim~ { l’~poque que le nouveau
r~gime ne constituait plus une aide d’^tat au sens de
l’article 92 du trait~ CE. Le taux d’imposition des
soci~t~s applicable aux autres secteurs de l’~conomie ~tait
de 45Ø%.

En 1990, le gouvernement irlandais a d~cid~ de
prolonger l’application du taux de 10Ø% jusqu’en 2010 et
il en a inform~ la Commission. Comme ce taux n’~tait
pas consid~r~ comme une aide, cette notification n’a pas
entraôn~ de d~cision de la Commission.

En novembre 1996, la Commission a inform~ les auto-
rit~s irlandaises de son intention de r~examiner l’impøt
irlandais sur les soci~t~s dans le but, notamment, de voir
s’il ne constituait pas une aide d’^tat. Les discussions se
sont poursuivies en 1997 et 1998.

Le 1er d~cembre 1997, le Conseil a adopt~ une r~solution
relative { un code de conduite dans le domaine de la
fiscalit~ des entreprises, r~pondant ainsi { la n~cessit~
d’actions coordonn~es, au niveau europ~en, pour mettre
fin { une concurrence fiscale dommageable

DESCRIPTION DU R^GIME DE L’IMPêT SUR LES

SOCI^T^S IRLANDAISES

Dans le cadre de ce r~gime, le taux de l’impøt sur les
soci~t~s applicable au secteur manufacturier est de 10Ø%.
Il s’agit d’un taux pr~f~rentiel par rapport { celui
appliqu~ aux autres secteurs (notamment les services).

(Î)ÙLettre SG(80) D/8756 du 17 juillet 1980 relative { l’‘‘all�ge-
ment sur les ventes { l’exportation’’.

Conform~ment { la loi de finances de 1998, le taux
normal de l’impøt sur les soci~t~s est de 25Ø% pour une
premi�re tranche de b~n~fices imposables s’~levant {
50Ø000 livres irlandaises, les autres montants ~tant
impos~s { 32Ø% (contre 28Ø% et 36Ø% en 1997).

APPR^CIATION

1.ÙCaract�re d’aide des mesures: applicabilit~ de l’ar-
ticle 92, paragraphe 1, du trait~ CE

La Commission a examin~ les mesures { la lumi�re des
conditions d~finies { l’article 92, paragraphe 1, du trait~,
comme suit:

—Ù‘‘aides’’: un taux d’imposition plus faible constitue un
b~n~fice pour une entreprise, dans la mesure oû il lui
permet de conserver une plus grande part de ses
profits, soit pour les distribuer { ses membres ou { ses
actionnaires, soit pour les r~investir, et il conf�re
donc un avantage aux entreprises habilit~es { en
b~n~ficier,

—Ù‘‘accord~es par les ^tats ou au moyen de ressources
d’^tat sous quelque forme que ce soit’’: un taux
d’imposition plus faible entraône, pour l’^tat membre
concern~, une r~duction de ses recettes fiscales pour
un niveau donn~ de b~n~fices r~alis~s par les entre-
prises, et repr~sente donc une consommation de
ressources d’^tat,

—Ù‘‘les aides favorisent certaines entreprises ou certaines
productions’’: le taux pr~f~rentiel est accord~ unique-
ment aux entreprises du secteur manufacturier et
favorise donc ces derni�res par rapport { des entre-
prises d’autres secteurs ayant des niveaux de rentabi-
lit~ similaires.

Bien que cette condition n’ait pas ~t~ jug~e remplie
au moment oû la Commission a examin~ le r~gime de
l’impøt sur les soci~t~s irlandaises en 1980, il est
d~sormais ~vident qu’elle est effectivement remplie.
Le r~gime accorde aux entreprises manufacturi�res
un taux plus faible que celui impos~ aux entreprises
des autres secteurs, sans que cela ne soit en rien
justifi~ par la nature ou la physionomie g~n~rale du
syst�me fiscal irlandais. Ce taux r~duit doit en fait
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permettre d’attirer des capitaux mobiles vers le
secteur manufacturier en Irlande, en r~duisant les
coüts de production des en Irlande, en r~duisant les
coüts de production des entreprises,

—Ùles aides faussent la concurrence ‘‘dans la mesure oû
elles affectent les ~changes entre ^tats membres’’: le
fait qu’une aide d’^tat affecte ou non les ~changes
entre ^tats membres ne d~pend pas des raisons pour
lesquelles elle a ~t~ accord~e, mais des effets qu’elle
produitØ(Ï). Un taux r~duit d’imposition des soci~t~s a
pour effet d’inciter les investisseurs du secteur
concern~ (en l’occurrence le secteur manufacturier) {
investir sur le territoire oû le taux est applicable. Une
telle mesure fausse donc la concurrence au niveau de
la mobilit~ des capitaux entre ^tat membres.

En outre, les entreprises b~n~ficiant d’un taux
d’imposition plus faible peuvent g~n~rer des b~n~fices
bruts plus faibles pour un retour donn~ sur leur
investissement. Cela leur permet de facturer des prix
plus bas, ce qui am~liorera leur comp~titivit~ dans les
~changes entre ^tats membres.

La Commission a donc conclu que cette mesure consti-
tuait une aide d’^tat et elle a enregistr~ le r~gime de
l’impøt sur les soci~t~s irlandaises en tant qu’aide
existante (E/2/98).

2.ÙCompatibilit~ de la mesure avec le march~ commun

La Commission estime que le r~gime de l’impøt sur les
soci~t~s irlandaises, en conf~rant un avantage sur le plan
de l’impøt frappant les b~n~fices des entreprises,
constitue une aide au fonctionnement pour ses b~n~fi-
ciaires, dans la mesure oû il n’est pas li~ { r~alisation
d’un investissement ou d’autres activit~s particuli�res qui
ne seraient pas entreprises par les b~n~ficiaires dans le
cadre du cours normal de leurs affaires en Irlande.

Conform~ment aux conditions d’autorisation de ce type
d’aides par la Commission, telles qu’elles ont ~t~ d~finies
tr�s r~cemment dans les paragraphes 4.15 { 4.17 des
lignes directrices de la Commission concernant les aides
d’^tat { finalit~ r~gionaleØ(Ð) (‘‘lignes directrices r~gio-
nales’’), les aides au fonctionnement { finalit~ r~gionale
ne peuvent b~n~ficier de la d~rogation pr~vue { l’article
92, paragraphe 3, point a), que si elles sont justifi~es en
fonction de leur contribution au d~veloppement r~gional
et si leur niveau est proportionnel aux handicaps qu’elles
visent { pallier. En outre, ces aides doivent ðtre limit~es
dans le temps et d~gressives.

Il convient de noter que l’int~gralit~ du territoire de
l’Irlande peut actuellement b~n~ficier de la d~rogation

(Ï)ÙAffaire 173/73, Italie contre Commission, Rec. 1974, p. 709,
paragraphe 13.

(Ð)ÙJO C 74 du 10.3.1998, p. 9.

pr~vue { l’article 92, paragraphe 3, point a). Toutefois, la
Commission estime aujourd’hui que, compte tenu des
donn~es socio-~conomiques actuellement disponibles,
aucune des r~gions irlandaises du niveau II de la NUTS
ne remplit les crit�res qui leur permettraient de b~n~ficier
d’aides r~gionales en vertu de l’article 92, paragraphe 3,
point a), tels qu’ils sont d~finis au point 3.5 des lignes
directrices r~gionales mentionn~es ci-dessus. En cons~-
quence, la Commission a propos~ aux autorit~s irlan-
daises, en tant que mesures utiles exig~es par le d~velop-
pement progressif ou le fonctionnement du march~
commun au sens de l’article 92, paragraphe 1, du trait~,
que la possibilit~ pour l’int~gralit~ du territoire de
l’Irlande de b~n~ficier d’aides en vertu de l’article 92,
paragraphe 3, point a), soit limit~e au 31 d~cembre
1999Ø(Ñ).

En cons~quence, la Commission estime que le r~gime de
l’impøt sur les soci~t~s irlandaises ne peut pas ðtre jug~
compatible avec le march~ commun et qu’il convient de
prendre des mesures pour mettre fin { cette incompatibi-
lit~.

3.ÙConfiance l~gitime

La Commission reconnaôt que, si on consid�re les posi-
tions qu’elle a prises en 1980, et confirm~es { plusieurs
reprises par la suite, les autorit~s irlandaises ont donn~
aux entreprises un maximum de garanties pour ce qui est
de la stabilit~ et de la pr~visibilit~ de leur syst�me fiscal.
Dans cet esprit, elles ont sciemment suscit~, chez les
entreprises habilit~es { b~n~ficier des avantages
concern~s, des attentes en ce qui concerne leur droit {
b~n~ficier du taux de 10Ø% de l’impøt sur les soci~t~s de
façon ininterrompue jusqu’au 31 d~cembre 2010. Des
garanties en ce sens ont ~t~ donn~es { ces entreprises,
dans les lois de finance successives et par diff~rents
organes consultatifs (essentiellement les services de
l’^tat, les administrations des contributions et les agences
pour le d~veloppement industriel).

D’apr�s l’arrðt rendu par la Cour de justice dans l’affaire
Van den Bergh en Jurgens BVØ(Ò), de telles garanties
suscitent une confiance l~gitime. [ ce propos, la Cour a
d~clar~ ceci:

‘‘Il ressort d’une jurisprudence constante de la Cour que
la possibilit~ de se pr~valoir du principe de la protection
de la confiance l~gitime est ouverte { tout op~rateur
~conomique dans le chef duquel une institution a fait
naôtre des esp~rances fond~es. En outre, lorsqu’un op~ra-
teur ~conomique prudent et avis~ est en mesure de
pr~voir l’adoption d’une mesure communautaire de
nature { affecter ses int~rðts, il ne saurait invoquer le
b~n~fice d’un tel principe lorsque cette mesure est
adopt~e.’’

Compte tenu du fait que la Commission a jusqu’{
pr~sent consid~r~ l’impøt sur les soci~t~s irlandaises
comme une mesure g~n~rale, elle admet que les

(Ñ)ÙLettre SG(98) D/1676 du 24 f~vrier 1998.

(Ò)ÙAffaire 265/85, Van den Bergh en Jurgens BV contre
Commission, Rec. 1987, p. 1155, paragraphe 44.
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entrepreneurs irlandais du secteur manufacturier et les
investisseurs apportant leurs capitaux en Irlande ne
pouvaient pas raisonnablement pr~voir que la Commis-
sion requalifierait la mesure en tant qu’aide d’^tat et
demanderait sa suppression.

Le nombre total de soci~t~s d’investissement direct irlan-
daises et ~trang�res actuellement admises { b~n~ficier du
taux de 10Ø% de l’impøt sur les soci~t~s se situe, d’apr�s
les estimations, entre 8Ø000 et 9Ø000, dont quarante
projets approuv~s entre le 1er janvier et le 31 mai 1998.

Compte tenu de ce qui pr~c�de, la Commission consi-
d�re que le principe de la protection de la confiance l~gi-
time s’applique { toutes les soci~t~s du secteur manufac-
turier habilit~es { b~n~ficier du taux de 10Ø% de l’impøt
sur les soci~t~s, lesquelles doivent donc continuer { en
b~n~ficier jusqu’au 31 d~cembre 2010.

4.ÙDispositions transitoires

La Commission juge ~galement n~cessaire de pr~voir des
dispositions transitoires pour garantir que la suppression
progressive de ce r~gime se fera dans de bonnes condi-
tions. Lors de la d~termination de ces dispositions, la
Commission a tenu compte des points suivants.

1)ÙPlus les entreprises auront ~t~ admises tardivement {
b~n~ficier du r~gime, plus le b~n~fice qu’elles en
auront retir~ sera court.

2)ÙLes nouveaux arrivants sont moins susceptibles de
produire des revenus imposables au cours des
premi�res ann~es.

3)ÙComme le taux g~n~ral de l’impøt sur les soci~t~s
diminuera progressivement au cours de la p~riode
concern~e (il sera ramen~ { 12,5Ø% { compter de
2003), l’~l~ment d’aide effectif pour le secteur manu-
facturier, c’est-{-dire la diff~rence par rapport au
taux g~n~ral, diminuera ~galement.

Comme le r~gime de l’impøt sur les soci~t~s irlandaises
est une mesure fiscale automatiquement applicable aux
entreprises habilit~es { en b~n~ficier, le fait d’en limiter
l’acc�s cr~era de s~rieuses difficult~s. La solution adopt~e
consiste { imposer cette limitation par l’interm~diaire du
syst�me de subventions r~gionales pour les investisseurs
~trangers de l’IDA (IDA - Ireland), du fait que la princi-
pale distorsion caus~e par le syst�me a ~t~ d’inciter les
investisseurs du secteur manufacturier { d~placer leurs
op~rations en Irlande.

En vertu de ces dispositions transitoires, la Commission a
initialement fix~ au 31 mai 1998 la date limite { laquelle
les entreprises b~n~ficiant des subventions de l’IDA pour-
raient ðtre autoris~es { b~n~ficier du r~gime de l’impøt
sur les soci~t~s irlandaises pendant toute sa dur~e de vali-
dit~, c’est-{-dire jusqu’en 2010. En outre, les autorit~s
irlandaises ont propos~ d’inclure parmi les projets ainsi
admis { b~n~ficier des aides jusqu’en 2010, trente-deux

projets, comprenant { la fois des projets enti�rement
nouveaux ou de nouveaux projets mis en œuvre par des
soci~t~s existantes, pour lesquels les n~gociations avec
l’IDA se trouvaient d~j{ { un stade avanc~ au 31 mai
1998. Les autorit~s irlandaises ont fourni une liste d~fini-
tive (et confidentielle) de ces projets (‘‘projets en cours
de d~veloppement’’). La Commission a accept~ que ces
projets b~n~ficient du r~gime concern~, { condition qu’ils
aient approuv~s au plus tard le 31 juillet 1998.

La Commission a ~galement pr~vu une p~riode tran-
sitoire suppl~mentaire allant jusqu’au 31 d~cembre 2002.
Le principe d’une telle p~riode transitoire est conforme {
la fois aux lignes directrices concernant les aides r~gio-
nales et aux conclusions du conseil Ecofin du 1er

d~cembre 1997, relatives { un code de conduite dans le
domaine de la fiscalit~ des entreprisesØ(Ó). Un nombre
limit~ d’autres autorisations pourront ðtre donn~es
jusqu’au 31 d~cembre 2002, mais les soci~t~s ayant reçu
ces autorisations ne pourront b~n~ficier des aides que
jusqu’{ cette date.

Pour d~terminer les modalit~s et la dur~e de cette
p~riode transitoire, les services concern~s se sont appuy~s
sur les lignes directrices r~gionales et les conclusions
relatives { un code de conduite dans le domaine de la
fiscalit~ des entreprises, adopt~es par le conseil Ecofin le
1er d~cembre 1997. D’apr�s les lignes directrices r~gio-
nales, la Commission peut accepter, pour les r~gions
perdant le statut de l’article 92, paragraphe 3, point a),
du trait~ et acqu~rant le statut de l’article 92, para-
graphe 3, point c), une p~riode transitoire, apr�s l’entr~e
en vigueur des lignes directrices (1er janvier 2000), au
cours de laquelle les intensit~s des aides seront progres-
sivement r~duites. Pour les aides au fonctionnement (en
cause dans la pr~sente affaire), cette p~riode transitoire
ne devra pas exc~der deux ans (c’est-{-dire jusqu’au 31
d~cembre 2001). Toutefois, pour le r~gime de l’impøt sur
les soci~t~s irlandaises, les autorit~s irlandaises ont
demand~ une ann~e suppl~mentaire, le d~lai restant de
toute façon conforme { celui pr~vu pour le d~mant�le-
ment dans les conclusions du Conseil du 1er d~cembre
1997.

En outre, la situation qui se pr~sente dans le cas
d’esp�ce, et qui est caract~ris~e par le fait qu’une mesure
introduite, apr�s avoir ~t~ notifi~e { la Commission, pour
remplacer une mesure d’aide existante, et qui avait ~t~
consid~r~e pendant pr�s de vingt ans comme ne consti-
tuant pas une aide, mais qui est aujourd’hui consid~r~e
comme une aide au fonctionnement, est tout { fait
exceptionnelle et va au-del{ du type de mesures envisa-
g~es dans les dispositions transitoires applicables aux
lignes directrices. Il convient ~galement de souligner que
la suppression de la mesure d’aide n~cessite l’alignement
de deux taux d’imposition sensiblement diff~rents, avec
des implications fiscales importantes au niveau national.
Dans ce contexte, la dur~e de la p~riode transitoire peut
ðtre consid~r~e comme appropri~e compte tenu de la
situation.

(Ó)ÙJO C 2 du 6.1.1998, p. 2.
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MESURES UTILES

La Commission a examin~ avec les autorit~s irlandaises
quelles pouvaient ðtre les mesures utiles dans la pr~sente
affaire. Les autorit~s irlandaises ont indiqu~ { la
Commission qu’elles ~taient dispos~es { mettre en œuvre
les mesures mentionn~es ci-dessous. En cons~quence, la
Commission consid�re que les mesures suivantes consti-
tuent des mesures utiles au sens de l’article 93, para-
graphe 1, du trait~ CE, et les propose donc aux autorit~s
irlandaises:

—Ùles autorit~s irlandaises cesseront d’appliquer un taux
pr~f~rentiel d’imposition des soci~t~s { l’ensemble des
soci~t~s du secteur manufacturier apr�s le 31
d~cembre 2010,

—Ùseules les soci~t~s b~n~ficiant de droits acquis sur la
base du principe de la confiance l~gitime seront habi-
lit~es { b~n~ficier d’un taux pr~f~rentiel apr�s le 31
d~cembre 2002,

—Ùles seules soci~t~s autoris~es par l’IDA poss~dant des
droits acquis sur la base du principe de la confiance
l~gitime, et qui sont donc habilit~es { continuer {
b~n~ficier du taux pr~f~rentiel entre le 1er janvier
2003 et le 31 d~cembre 2010, sont celles dont les
projets auront ~t~ approuv~s par l’IDA avant le 31
mai 1998, et celles ayant pr~sent~ les trente-deux
‘‘projets en cours de d~veloppement’’ mentionn~s
ci-dessus, qui auront ~t~ approuv~s pour le 31 juillet
1998 au plus tard. Le taux pr~f~rentiel ne sera
accord~ qu’{ ces projets ainsi qu’aux projets d’expan-
sion (tels qu’ils sont d~finis dans l’annexe { la
pr~sente lettre),

—Ùil y aura en outre une p~riode transitoire de cinq ans
(du 1er janvier 1998 au 31 d~cembre 2002),

—Ùau cours de cette p~riode, le taux d’autorisation
annuel moyen pour les projets IDA, que ce soient des
projets enti�rement nouveaux ou des projets
nouveaux mis en œuvre par des soci~t~s existantes
implant~es en Irlande (tels qu’ils sont d~finis en
annexe { la pr~sente lettre), ne devra pas ðtre sup~-
rieur { 77 projets, qui est le nombre annuel moyen
enregistr~ au cours des cinq derni�res ann~es. Ce

chiffre de 77 projets ne sera d~pass~ au cours d’une
seule et mðme ann~e civile que s’il n’a pas ~t~ atteint
au cours des ann~es pr~c~dentes, pendant la p~riode
transitoire. Les quarante projets autoris~s entre le 1er

janvier 1998 et le 31 mai 1998 comptent au nombre
des 77 projets susceptibles d’ðtre autoris~s en 1998,
de mðme que les 32 ‘‘projets en cours de d~veloppe-
ment’’ mentionn~s ci-dessus, qui seront autoris~s en
1998,

—Ùs’ils ont ~t~ approuv~s par l’IDA apr�s le 31 mai
1998, les projets enti�rement nouveaux ou les
nouveaux projets mis en œuvre par des soci~t~s
existantes (autres que les 32 ‘‘projets en cours de
d~veloppement’’ mentionn~s ci-dessus, qui auront ~t~
approuv~s au plus tard le 31 juillet 1998) ne pourront
b~n~ficier d’un taux pr~f~rentiel d’imposition des
soci~t~s que jusqu’au 31 d~cembre 2002,

—Ùles autorit~s irlandaises transmettront des rapports
annuels sur les projets d’expansion, afin de garantir
que l’on ne tentera pas de contourner le nombre
maximal de projets pouvant ðtre autoris~s en faisant
passer pour des ‘‘projets d’expansion’’ des projets
enti�rement nouveaux ou des projets nouveaux mis
en œuvre par des soci~t~s existantes (soumis { la
r�gle du maximum autoris~),

—Ùles autorit~s irlandaises publieront, d’ici le 31 juillet
1998, une d~claration officielle concernant l’intro-
duction des mesures n~cessaires dans la l~gislation
fiscale. Cette d~claration, et la l~gislation qui entrera
ensuite en vigueur, auront notamment pour effet de
supprimer d~finitivement le droit de b~n~ficier du
taux pr~f~rentiel apr�s 2002 pour toutes les soci~t~s
qui ne pourront pas se pr~valoir, { la date de la
d~claration, de droits acquis sur la base du principe
de la confiance l~gitime.

Votre gouvernement est pri~ de soumettre ses observa-
tions sur les mesures utiles propos~es dans un d~lai de
deux mois { compter de la date de la pr~sente.

Au cas oû votre gouvernement ne soumettrait pas ses
observations dans ce d~lai ou s’il n’~tait pas en mesure
d’accepter les mesures propos~es (ou certains de leurs
~l~ments), la Commission pourra engager la proc~dure
pr~vue { l’article 93, paragraphe 2.
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ANNEXE

(La pr~sente annexe est partie int~grante de la lettre)

Aux fins des mesures d~finies dans la lettre, les d~finitions suivantes seront applicables.

Projets enti�rement nouveaux: il s’agit de projets ~manant de soci~t~s s’~tablissant pour la premi�re fois en
Irlande, et qui n’ont pas, dans ce pays, d’autres installations de production, services internationaux ou
activit~s dans le centre international de services financiers. De tels projets sont consid~r~s comme enti�re-
ment nouveaux, mðme si la soci~t~ concern~e poss�de d~j{ des activit~s de vente en Irlande.

Nouveaux projets mis en œuvre par des soci~t~s existantes: il s’agit de projets qui seront ex~cut~s par des
soci~t~s existantes, mais qui impliqueront des nouveaux secteurs ou des nouveaux domaines d’activit~s qui
n’~taient pas inclus dans l’autorisation accord~e pour la subvention initiale. Les projets d’expansion
n’entrent pas dans cette cat~gorie.

Projets d’expansion: il s’agit de projets r~alis~s par des soci~t~s op~rant d~j{ en Irlande, dans le cadre du
d~veloppement commercial de la soci~t~ ayant fait l’objet d’un accord juridique officiel entre la soci~t~ et
les autoris~s irlandaises, accord faisant naôtre certaines attentes l~gitimes tant pour la soci~t~ concern~e que
pour les autorit~s irlandaises. Les projets d’expansion comprennent notamment des augmentations de la
capacit~ de production pour des gammes de produits existantes, ou des gammes directement li~es { des
gammes existantes, qui sont express~ment incluses dans l’accord juridique officiel, ou encore l’ajout de
fonctions de soutien directement li~es aux activit~s existantes. Le projet d’expansion peut ðtre r~alis~ sur un
site existant ou, si les contraintes li~es au site existant l’exigent, sur un nouveau site.»
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RECTIFICATIFS

Rectificatif { la communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive
90/396/CEE du Conseil du 29 juin 1990 relative au rapprochement des l~gislations des ^tats membres

concernant les appareils { gaz

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» C 216 du 17 juillet 1997)

(98/C 395/10)

[ la page 3, la r~f~rence EN 970 «Contrøle non destructif des assemblages soud~s par fusion — Contrøle
visuel», est supprim~e.
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